
LE B.E.E.S.A.C. 
Activités du cyclisme 
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Créé en 1996, le Brevet d’Etat d’Educateur 
Sportif 1 er degré Activités du cyclisme est 
un diplôme délivré par le ministère des 
sports de niveau IV 
Il permet l’encadrement de toutes les 
spécialités du cyclisme dans le domaine de 
l’initiation et de l’accompagnement (arrêté 
du 19 avril 1996, modifié le 28 juillet 1997). 
Ce diplôme se compose de deux parties 
distinctes : 

·  La Formation Commune, 
·  La Formation Spécifique. 

 

Attention : s’inscrire au test de 
sélection avant le 24 avril 2008 

auprès de :  
 

DDJS Côte d’Azur – Avenue Eugène 
Donadeï – BP 130 – 06706 SAINT LAURENT 

DU VAR 
 

PRE-REQUIS POUR L'ENTREE  
EN FORMATION 

Niveau d'entrée en formation : 
�  Avoir une motivation et un projet 

professionnel pour l'animation  sportive, 
�  Avoir de réelles aptitudes à la 

communication et à la relation, 
�  Réussir le test de sélection  

(le 24 juin 2008).  
 

PRE-REQUIS POUR L’EXAMEN FINAL 
�  Etre âgé de plus de 18 ans 
�  Etre titulaire de la formation 

commune 
�  Avoir validé toutes les UF et le 

stage en situation pédagogique 

 
PRE REQUIS ET CONDITIONS 

D'ADMISSION : 
�  Un certificat médical de non contre 

indication de la pratique du cyclisme, 
�  Un projet professionnel rédigé (au 

moins une page dactylographiée), 
�  Une lettre de motivation et CV, 
�  Le dossier d'inscription complet. 
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DATES et DEROULEMENT  
de la FORMATION  

 
TEST DE SELECTION 

Le 24 juin 2008 à Sospel 
 

 
STAGE DE PREFORMATION 
Du 15 au 24 septembre 2008 

Examens : les 25 et 26 septembre 2008 

UF 1 
Module 1.1 - Route 

Du 06 au 10 octobre 2008  
 

Module 1.2 - Bicross 
Du 13 au 17 octobre 2008 

 

Module 1.3 - Cyclo-Cross-Cyclotourisme 
Du 17 au 21 novembre 2008 

 

Module 1.4 - VTT 
Du 24 au 28 novembre 2008  

 

UF 2 
Module 2.1 

Stage en entreprise en alternance  
(100 h minimum) 

Stage de perfectionnement 
dans une structure agréée 

Fin de l’UF1 à mai 2009  
 

Module 2.1.1 
Perfectionnement dans le domaine choisi par le 

candidat 
Du 09 au 13 mars 2009 

 

Module 2.1.2 
Pédagogie  appliquée 

Du 23 au 27 mars et du 30 mars  au 03 avril 2009 
 

UF 3 
Module 3.1 et 3.2 

Préparation, organisation, gestion d’un stage 
itinérant de 3 jours se rapportant aux thèmes du 
milieu naturel et professionnel, de la sécurité, de  

l’orientation. Réalisation du Raid. Elaboration 
d’un produit, initiation bureautique 

Du 11 au 29 mai 2009 
 

Module 3.2 suite 
Préparation aux examens 

Du 15 au 19 juin 2009 
 
 

EXAMEN FINAL (épreuve nationale)  
Date non définie à ce jour 



COUT DE LA FORMATION 
 

Coût pédagogique : 3 162,25 €uros 
(Soit 455 h à 6,95 € l’heure de formation) 

 
Le Coût de l’hébergement n’est pas compris et 
reste à la charge des candidats. 
 

LES DIFFERENTES POSSIBILITES  
DE PRISE EN CHARGE 

�  Si vous avez entre 18 et 25 ans, que vous 
n'avez pas de diplôme (ou un diplôme de niveau 
5 dans un autre domaine professionnel), vous 
pouvez bénéficier de la gratuité de la formation 
et d'une rémunération CNASEA dans le cadre 
de l'aide apporté par le Programme Régional de 
Formation (sous réserve d’être retenu lors du 
prochain appel d’offre).  

�  Si vous êtes demandeur d'emploi : renseignez-
vous auprès de vos ASSEDIC pour savoir si 
vous pouvez bénéficier d'aide du Fond d'Aide 
Sociale pour le coût de la formation et des 
PARE pour la rémunération (pour les jeunes de 
moins de 26 ans possibilité de faire une 
demande Fonds d'Aide aux jeunes par votre 
Mission Locale), possibilité également d'une 
aide sur le coût de la formation dans le cadre du 
Programme Régional de Formation (sous 
réserve). 

�  Si vous êtes RMIste, possibilité de prise en 
charge par le Conseil Général, adressez une 
demande à votre assistante sociale, vous 
n'aurez pas de rémunération mais continuerez à 
percevoir le RMI le temps de la formation. 

�  Si vous êtes salarié, faire une demande de 
Congé Individuel de Formation auprès de votre 
employeur et auprès de la caisse dont vous 
dépendez. 

�  Nouveauté 2003 : bourse régionale d’études 
des métiers du sport et de l’animation, montant 
forfaitaire de 300 €. 

LIEU DE DEROULEMENT DE 
LA FORMATION 

(excepté la piste et UF1) 
 

ADTRB Formation 
3ème pavillon des Ecoles - Bd Jules Ferry 

06380 SOSPEL 

����  : 04.93.04.22.20 

��� �  : 04.93.04.24.41 
Mail : formation@adtrb.fr   

Site : www.royabevera.com   
 
 

Hébergement des candidats  
 

·  Sur Sospel et à Coustellet 
 
Mise à disposition de la liste des 
différents hébergements  

 
Equipement spécifique  

Il est demandé à chaque candidat 
d’avoir obligatoirement :  

 
·  Son vélo de route et le vélo 

spécifique de la discipline qu’il veut 
présenter à l’examen final. 

·  L’équipement de base (kit 
d’entretien et outillage de réparation, 
vêtements adéquats, sac à dos, 
casque pour le VTT. 

·  Pharmacie personnelle 
·  Pour le Bicross casque intégral, 

protège tibias, genouillère et 
coudière. 
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Dates extrêmes : 
Du 15/09/2008 au 19/06/2009 
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VTT 
Bicross 

Cyclotourisme 
Route 
Piste 

Cyclo-cross 


